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CONVENTION DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES 

ACTES DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE 

HARCELEMENT ET D'AGISSEMENTS SEXISTES 
 
 
 
Entre :  

Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’ISERE, 416 rue des 
Universités - CS 50097 - 38401 St Martin d’Hères, représenté par son Président, Monsieur Jean-Damien 
MERMILLOD-BLONDIN, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration du 16 octobre 2020, et 
désigné par le Centre de Gestion dans la présente convention, 

D’une part, 

Et : 

«Dermimant_commune» «Nom_de_la_collectivité» «Adresse_1» , «Adresse_2»«BP» «Code_Postal» 
«Ville» représenté(e) par son(sa) «Fonction», «Civilité_Elu» «Prénom_élu» «Nom_élu», dûment habilité(e) 

par délibération du …………………………………………………. et désigné(e) par la Collectivité dans la 

présente convention, 

D’autre part, 

 

 

Vu le Code des Communes et le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°83-634, du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

Vu la loi n°84-53, du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le Code du Travail partie 4, livres Ier à V, 

Vu l’accord cadre du 20 novembre 2009 sur la santé et la sécurité au travail la fonction publique, 
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Vu l’accord cadre du 22 octobre 2013 concernant la prévention des risques psychosociaux dans la fonction 
publique, 
 
Vu la circulaire NOR : RDFB1410419C du 25 juillet 2014 relative à la mise en œuvre, dans la fonction 
publique territoriale, du plan national de prévention des risques psychosociaux, 
 
Vu l’article 80 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

 
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 et vu la délibération Conseil d’Administration du Centre de 
Gestion du 17 décembre 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, 
de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, 
 
Vu les dispositifs d’aide sociale de droits communs et spécifiques à certaines collectivités, 
 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion du 6 décembre 2016, modifiée par les 
délibérations du Centre de Gestion du 1

er
 octobre 2019 et du 3 mars 2020, 

 
Vu la délibération en date du …………………………………… de l’assemblée délibérante de la Collectivité 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

Ces dernières années, les évolutions de la réglementation ont clairement confirmé l'obligation faite aux élus 
et aux services de définir, planifier et mettre en œuvre une politique de prévention des risques 
professionnels : "Les autorités territoriales sont chargées de veiller à la sécurité et à la protection de la santé 
des agents placés sous leur autorité" (Article 2-1 du Décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié). 

Dans le cadre du développement de leur politique de prévention des risques professionnels et dans un 
objectif d’amélioration de qualité de vie au travail, les autorités territoriales doivent donc procéder : 

 à la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité 
 au contrôle de l'application de ces règles 

Ces obligations sont définies par les Articles L. 4121-1 à L. 4121-5, du Code du travail. 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (article 26-1) portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale autorise le développement de missions facultatives au sein des centres de gestion 
donnant compétence à certains de ses agents en la matière. 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique dans son article 80 et le décret 
n°2020-256 du 13 mars 2020 indiquent que les collectivités doivent mettre en place un dispositif de 
signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'un acte de 
violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes et de les orienter 
vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de 
traitement des faits signalés. Il précise que ce dispositif peut-être mis en place collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics par eux-mêmes, ou par mutualisation ou confié au centre de gestion. 
 
De ce fait, le Centre de Gestion organise l’intervention de ses professionnels dont ceux de la Direction Santé 
et Sécurité au Travail au bénéfice des employeurs qui en formulent la demande pour recueillir les 
signalements y compris ceux formulés par des témoins, orienter vers les autorités compétentes en matière 
d’accompagnement et de soutien des victimes et de traitement des faits signalés. Ce dispositif de 
signalement permet également d’entendre l’ensemble des acteurs de la situation, de recueillir des 
témoignages et de présenter à l’employeur un rapport de synthèse. 
Les objectifs de cette démarche sont de protéger les agents, d’instruire éventuellement un dossier à 
destination de la collectivité afin de lui permettre de traiter la situation et d’engager des mesures de 
prévention. 
 

ARTICLE 2. DOMAINES D’INTERVENTION DES ACTIONS PROPOSEES 

Le dispositif se décline en deux niveaux :  
 

Niveau 1 : Un recueil des signalements par le CDG 38 via une adresse mail dédiée pour une prise de 
rendez-vous auprès de professionnels du CDG38 qui, au travers de deux entretiens, rédigeront un pré-
rapport avec caractérisation par une commission signalement interne au CDG38,  qui pourra être 
transmis à la collectivité si l’agent accepte la levée de l’anonymat. Dans tous les cas, l’alerteur sera 
orienté vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de soutien et de protection des 
victimes et de traitement des faits signalés. 
 
Niveau 2 : Une audition des acteurs impliqués et le recueil écrit des témoignages dans l’objectif de 
réaliser un rapport de synthèse à destination de l’employeur. 

 

ARTICLE 3. CONDITIONS D’INTERVENTION ET RESPONSABILITE 

Le Centre de Gestion intervient, dans le cadre de l’exécution de la présente convention, comme intervenant 
pour le compte de l’Autorité Territoriale.  
Les employeurs restent, dans le cadre de leurs prérogatives légales, responsables des décisions concernant 
le fonctionnement de leurs services ou de la situation administrative de leurs personnels. 
N’assurant qu’une mission d’écoute, de conseil et d’orientation, de pré-rapport avec caractérisation et de 
rapport de synthèse, le Centre de Gestion se dégage de toute responsabilité concernant les décisions 
retenues, soit par la Collectivité, soit par l’agent, et de leurs suites. 
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L’employeur détenteur de conclusions, rapports, ou tous documents écrits est responsable de l’usage fait de 
ces dits documents et décide du caractère confidentiel ou non des éléments qui lui sont communiqués. Il 
revient notamment à l’employeur d’apprécier de manière discrétionnaire les suites à donner aux rapports 
remis, aux diagnostics établis, etc. 
 

ARTICLE 4. TEMPS CONSACRE A LA COLLECTIVITE  

Le temps consacré pour les missions confiées sera calculé : 

• au temps réel passé pour les entretiens (fiche de présence signée par les personnes 
accueillies et auditionnées),  

• à une demi-journée (3,5 h) pour la rédaction du rapport de synthèse à destination de 
l’employeur. 

Le pré-rapport avec caractérisation étant rédigé en présence de l’agent, lanceur d’alerte, ce temps sera 
intégré au temps d’entretiens individuels. 
 

ARTICLE 5. LES AGENTS CONCERNES 

Les agents concernés sont : 
 les fonctionnaires titulaires ou stagiaires (CNRACL ou IRCANTEC) 
 les contractuels de droit public ou de droit privé 

Les interventions pourront avoir lieu quelle que soit la position administrative des agents concernés, de ce 
fait la collectivité s’assurera de leur couverture assurantielle, notamment lors des déplacements au cours 
d’arrêt maladie pour rencontrer des professionnels du CDG38. 
 

ARTICLE 6. LES MODALITES D’INTERVENTION 

Les modalités d’intervention pourront être différentes selon les besoins de la collectivité et de ses agents. 

Les missions et actions confiées aux intervenants du CDG 38 dont ceux de la Direction Santé et Sécurité au 
Travail  pourront être :  

 Des entretiens individuels  
 Des conseils et orientation vers les autorités compétentes en matière d'accompagnement, de 

soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés 
 Des pré-rapports avec caractérisation 
 Des rapports de synthèse après audition des acteurs impliqués 

 

ARTICLE 7. SECRET PROFESSIONNEL  

Les professionnels du CDG38 en général et ceux de la Direction Santé et Sécurité au Travail agissent dans 
l’intérêt exclusif de la santé et de la sécurité des agents dont ils assurent le suivi. Ils sont soumis au secret 
professionnel y compris le personnel administratif. 

Le CDG38 et l’employeur signataire de la présente convention garantissent la stricte confidentialité de 
l'identité de l'auteur du signalement et des personnes visées ainsi que des faits faisant l'objet de ce 
signalement, y compris en cas de communication aux personnes ayant besoin d'en connaître pour le 
traitement du signalement. 

La collectivité s’engage à identifier un référent « signalement » pour tous les échanges. 
 

ARTICLE 8. CONDITIONS MATERIELLES 

8.1. PROGRAMMATION, ANNULATION DES INTERVENTIONS ET DES RENDEZ-VOUS  

8.1.1. Programmation des interventions et des rendez-vous 

Les entretiens individuels sont organisés en lien direct avec les agents concernés sur la base de rendez-
vous pris par téléphone selon les organisations du travail des intervenants et des agents concernés. 
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8.1.2. Annulation à la demande de la collectivité 

En cas d’annulation d’une intervention du fait de la Collectivité ou de l’un de ses agents dans un délai 
inférieur à une semaine, les heures planifiées seront facturées à la Collectivité. 
 
Toutes communications concernant l’annulation des interventions et des rendez-vous se feront par écrit par 
voie électronique à l’adresse de l’intervenant. 

8.1.3. Absence des intervenants 

Le Centre de Gestion peut être contraint d’annuler des interventions et des rendez-vous pour cause 
d’indisponibilité non programmée de ses professionnels. Dès qu’il en aura connaissance, et après avoir 
recherché un suppléant(e) dans ses ressources internes, le Centre de Gestion informera le référent de la 
collectivité. 

En cas d’annulation du fait du Centre de Gestion, les heures planifiées ne seront pas facturées à la 
Collectivité. 

8.2. LOCAUX 

Les interventions pourront se dérouler soit dans la collectivité soit dans des locaux mis à disposition par le 
Centre de Gestion. 
Pour les entretiens individuels le CDG 38 met à disposition des locaux insonorisés permettant un accueil des 
agents en toute discrétion. De même, pour les entretiens se déroulant dans les locaux de la collectivité, la 
même exigence sera requise. 

8.3. ASSURANCE 

Le Centre de Gestion prendra à sa charge la signature d’un contrat d’assurance spécifique couvrant la 

responsabilité civile des intervenants du CDG38 dans le cadre de leurs interventions. 

 

ARTICLE 9. CONDITIONS TARIFAIRES 

Le montant de la participation due par chaque collectivité en contrepartie de ces prestations est fixé 
annuellement par le conseil d'administration du Centre de Gestion. 

La Collectivité s'acquittera pour la prestation de mise à disposition des intervenants du Centre de Gestion 
d'une dépense d’un montant détaillé en annexe 1. 

La facturation se fera tout au long de l’année à la fin des prestations. 
 

Le règlement interviendra par mandat administratif dont le montant sera versé au comptable public 
assignataire des paiements du Centre de Gestion, à savoir le Payeur départemental de l’Isère. 

Le Conseil d’administration du Centre de Gestion peut décider d’une modification de la tarification. La 
Collectivité est alors informée par courrier de cette modification. Toute modification du tarif s’appliquera sans 
autre formalité à la présente convention. 
 

ARTICLE 10. DUREE, PRISE D’EFFET, RENOUVELLEMENT ET RESILIATION DE LA 
CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du «Date_de_prise_deffet_convention_DS» pour une durée 
de 3 ans. 

A défaut de dénonciation par l’une des parties, elle est renouvelée tacitement pour la même durée. 

10.1. Résiliation  

10.1.1. A l’initiative de la Collectivité 

La Collectivité peut dénoncer pour tout motif, sans justification, la présente convention moyennant un 
préavis de 6 mois. La demande de résiliation s’effectue par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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10.1.2. A l’initiative du Centre de Gestion 

Le Centre de Gestion se réserve le droit de résilier la convention, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, en cas de non-respect par la Collectivité de ses obligations, telles que : 

- défaut de paiement 
- non-respect du secret professionnel 
- mise à disposition de locaux incompatibles avec les missions 

 

ARTICLE 11. REGLEMENT DES LITIGES 

A défaut de règlement amiable, tout litige lié à la mise en œuvre de la présente convention pourra être porté 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble, territorialement compétent. 

 
La présente convention est établie en 2 exemplaires. 

 

 

Fait à St Martin d’Hères, le  .....................................  Fait à ………………………………., le  ..........................  
 
 
Le président  «le_la» «Fonction» 
 
 
 
 
 
Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN «Prénom_élu» «Nom_élu» 
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ANNEXE 1 – Conditions tarifaires au 1er janvier 2021 

 

Nature de l’intervention 
Collectivités affiliées 

Collectivités non 
affiliées 

Moins de 50 agents Plus de 50 agents  

Dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de 
harcèlement et d'agissements sexistes 

Niveau 1 : inclus 
cotisation obligatoire 
Niveau 2 : 60 €/heure  

Niveaux 1 et 2 : 
70 € / heure 

Niveaux 1 et 2 : 
80 € / heure 

Frais déplacements  25€ forfait 

Frais repas et hébergements  
17,50 €  / repas / intervenant 

70 € / hébergement / intervenant 
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Contrat Territorial pour la Jeunesse 
Territoire du Voironnais-Chartreuse 

2020 – 2023 
 

 
Entre les soussignés 
 
Le Département de l’Isère, représenté par M. Barbier, Président du conseil 
départemental de l'Isère - Hôtel du Département - CS 41096- 38022 Grenoble cedex 1, 
dûment habilité par décision de la commission permanente du 20 Novembre 2020, 

ci-après dénommé « le Département » 

ET 

La Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale, représentée par la 
Directrice Académique des Services de l’Education Nationale, Mme Henry, 

ci-après dénommée « la DSDEN » 

ET 

La  Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale,  représentée  par  la  Directrice 
Départementale de la cohésion sociale, Mme Gautherin,  

ci-après dénommée « la DDCS » 

ET 

La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, représentée par la 
Directrice territoriale de la DTPJJ Isère, Mme Buttin, 

ci-après dénommée « la DTPJJ » 

ET 

La Caisse d’Allocations Familiales de l’Isère, représentée par sa Directrice Mme Devynck, 

ci-après dénommée « la CAF » 

ET 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Isère, représenté par son Président, 
M. Blanchon,  

ci-après dénommé « le CDOSI » 

ET 

Réseau38, représenté par son Président, M. Guillaud,  

ET 

La Mutualité Sociale Agricole, représentée par La MSA Alpes du Nord, représentée par sa 
Présidente, Mme Thevenas, 

ci-après dénommée « la MSA » 

 

Annexe 13 
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ET 

Le Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation Populaire, 
représenté par son Président, M. Présumey 

ci-après dénommé « le CRAJEP » 
 
ET 
 
La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, représentée par……………………………,  

………………………………………………… dûment habilité par la décision …………………………………………… 
du ……………………………….. 2020, 

ci-après dénommée « la CCCC » 

ET 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale – CIAS – de la Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais – CAPV , représenté par son Président, M. Cattin, 

par décision du conseil communautaire du ……………………………… 2020, 

ET 
 
La commune de Chirens, représentée par son Maire, Mme Guttin, par décision du conseil 
municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de La Buisse, représentée par son Maire, M Dessez, par décision du conseil 
municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Moirans, représentée par son Maire, Mme Zulian, par décision du conseil 
municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Rives, représentée par son Maire, M. Stevant, par décision du conseil 
municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Saint-Étienne-de-Crossey, représentée par son Maire, Mme. Peylin, par 
décision du conseil municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Saint-Geoire-en-Valdaine, représentée par son Maire, Mme. Beaufort, par 
décision du conseil municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Saint-Pierre-de-Chartreuse, représentée par son Maire, M. Gusmeroli, 
par décision du conseil municipal du ……………………………………2020 
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ET 
 
La commune de Saint-Laurent-du-Pont, représentée par son Maire, M. Sarter, par décision 
du conseil municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Voiron, représentée par son Maire, M. Polat, par décision du conseil 
municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
La commune de Voreppe, représentée par son Maire, M. Rémond, par décision du conseil 
municipal du ……………………………………2020 

ET 
 
Tremplin Sport Formation représenté par son directeur, M. Volpi,  

ET 
 
La Pays Voironnais Basket Club, représenté par son Président, M Favier,  

ET 
 
Pluralis représenté par son directeur général, M. Monnot, 

ET 
 
CLV Rhône Alpes représenté par son Président, M. Mokhtari, 

ET 
 
Le Relais Ozanam représenté par son directeur, M. Silvente, 

ET 
 
Le Centre social Pays du Guiers représenté par sa Présidente, Mme Gendre, 

ET 
 
L’association Pour l’Action Jeunes - PAJ représentée par son Président, M. Pagniez, 

ET 
 
L’Association d’Animation pour le Développement des Entremonts en Chartreuse - 
AADEC représentée par sa Présidente, Mme Reverchon, 

ET 
 
Le Comité Dauphinois d’Action Socio-Éducative - CODASE représenté par son directeur 
général, M. Ternant, 

ET 
 
Le Pôle formation – Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie représenté 
par son directeur du pôle formation, M. Dedulle, 
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ET 

La Maison des Jeunes et de la Culture de Rives - MJC, représentée par sa Présidente, 
Mme Traveaux, 

ET 

La Maison des Jeunes et de la Culture de Tullins - MJC, représentée par son Président, 
M. Russi, 

ET 

L’Union Locale des MJC du Pays voironnais, représentée par son Président, M. Alcocer, 

 Préambule 
 

Le Département,  la DSDEN, la DDCS, la CAF, le CDOSI, la DTPJJ, le Réseau 38, la MSA 
et  le  CRAJEP  se  sont  engagés  en  2017  dans  une  convention  cadre  qui  formalise  leur 
engagement    à  mobiliser  leur  relais  locaux  et  à  encourager  l’émergence  de  Contrats 
Territoriaux pour la Jeunesse (CTJ). 
 
Les partenaires cités ci-dessus  ont montré leur intérêt pour  rejoindre cette dynamique 
d’acteurs  et  travailler  de  façon  concertée  avec  les  différents  acteurs  en  charge  de  la 
jeunesse. 
 
 
 

 Objet 
 
L’ensemble des partenaires s’engagent à la mise en place d’un contrat territorial  pour la 
jeunesse (CTJ) sur le territoire du Voironnais-Chartreuse afin  de coordonner la politique 
jeunesse (12 – 25 ans) à l’échelle territoriale pour permettre les convergences 
d’expériences, d’analyses et de savoir-faire, de co-construire des projets  et de 
mutualiser les moyens.  
 
Lorsque les partenariats et/ou les actions engagent, un ou des établissements scolaires, 
cette coopération se déclinera en concertation et en accord avec les chefs 
d’établissement concernés dans le cadre de leurs compétences. 
Elle  interviendra  en  complémentarité  des  actions  de  l’Éducation  Nationale,  dans  le 
respect des principes déontologiques et des responsabilités et rôles de chacun  
 
L’objectif du CTJ est ainsi d’encourager les initiatives des jeunes, de leur faire une place 
dans la société et de sécuriser les transitions dans leurs parcours vers la vie adulte. 
 
Par le biais de ce CTJ,  les partenaires s’engagent à partager leur analyse sur  l’état de la 
jeunesse  du  territoire  en  participant  activement  aux  différentes  instances  de  pilotage 
décrites ci-après. 
 
Les différents axes d’intervention sont précisés à l’annexe du présent contrat. 
 
Si nécessaire, un état de lieux pourra être réalisé (ou complété si existant) 
conjointement sur le territoire pour permettre aux partenaires de s’accorder autour des 
priorités en matière de jeunesse. 
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 Projet et Evaluation 
 
L’ensemble des partenaires du présent contrat s’entendent pour la mise en œuvre d’un 
programme d’actions « jeunesse », coordonné et concerté.  

La mise en œuvre d’actions sur les champs d’intervention repérés comme étant 
prioritaires  se    déclinera  dans  un  plan  d’actions  pluriannuel  qui    sera  validé  par  les 
partenaires  à l’issue de l’état des lieux évoqué plus haut. 

 
Une fois par an, l’instance stratégique évalue la réalisation des objectifs et des actions 
mises en place dans le cadre du CTJ. Ce temps de bilan doit permettre une évaluation 
quantitative et qualitative des actions réalisées au  regard des priorités mais aussi une 
réactualisation du plan d’action si nécessaire. 
 

 

 Gouvernance 
 
Deux instances de pilotage sont mises en place : 

-  une  instance  stratégique,  la  Conférence  Territoriale  des  Solidarités  (CTS),   réunie 
deux  fois  par  an.  A  visée  décisionnelle,  elle  fixe  les  enjeux,  décide  des  perspectives 
d’actions communes et procède à l’évaluation annuelle du contrat. Un représentant de 
chaque signataire du CTJ sera convié. 

Le conseiller départemental, Président de la Conférence Territoriale des Solidarités, sera 
porteur de la démarche. 

- un comité technique réunissant tous les acteurs du projet. Peuvent notamment être 
consultés ou conviés aux côtés des signataires du présent contrat les porteurs d’actions 
inscrites au contrat : 

 Les services jeunesse de collectivités territoriales, 
 Des représentants de conseils de jeunes du territoire, 
 Des représentants des associations sportives du territoire, 
 Des représentants d’équipement socio-culturels, 
 Des  représentants  des  acteurs  économiques  (clubs  d’entreprises,  les  chambres 

consulaires, les syndicats professionnels…), 
 Des associations œuvrant dans le développement social, 
 Les missions locales et les maisons pour l’emploi, 
 Des représentants des familles, 
 Des représentants d’équipements culturels…. 

 

Le comité technique est chargé d’assurer la partie opérationnelle du présent contrat et de 
mettre en œuvre les orientations définies par la CTS. Il propose des actions à la CTS sous 
forme d’un plan d’actions pluriannuel, les pilote et les évalue. Il est par ailleurs lieu de 
réflexions et d’échanges pour maintenir sur le territoire une attention permanente sur les 
questions de jeunesse et un maillage efficace au bénéfice du public grâce à une meilleure 
connaissance réciproque. 

Il se réunit autant de fois que nécessaire. 

Le Département, associant, le cas échéant, les services des communautés de communes 
et des communes volontaires, animera ce comité technique. 
A  noter :  pour  les  Communautés  de  Communes  qui  sont  dotées  ou  vont  être  dotées 
d’une Convention territoriale globale (CTG remplaçant progressivement les Contrats 
enfance jeunesse signés avec la Caf) que le lien sera fait avec le Comité  de pilotage 
local  de  la  CTG  (lien  décloisonné  avec  d’autres  thématiques  telles  que  l’enfance,  le 
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logement, l’insertion…). Ce comité de pilotage est animé par les élus de la Communauté 
de communes. Les décisions prises dans cette instance sont présentées en CTS. 
Il est convenu que les acteurs du territoire définissent la gouvernance partenariale qui 
leur semble la mieux adaptée et la plus cohérente à leur contexte local.  

 
 Programmation financière 

 
 
Les  partenaires  contribuent  éventuellement  financièrement  à  la  réalisation  des  actions 
décrites dans le présent contrat.  
 
 

 Durée du contrat 
 
Le présent contrat est conclu pour trois ans à compter de sa date de signature. Il peut 
être  reconduit  ou  modifié,  par  voie  d’avenant  dûment  signé,  au  vu  des  évaluations 
effectuées. 
 
 

 Condition de modifications et de résiliation 
 

Toute  modification  de  ladite  convention  devra  faire  l’objet  d’une  négociation  entre  les 
signataires et sera explicitée au moyen d’un avenant. 
 
Après  accord  de  l’ensemble  des  parties  à  la  convention,  cette  dernière  pourra  être 
modifiée par voie d’avenant afin qu’une nouvelle partie y soit intégrée. 
En cas de non-respect par l’une des parties des engagements contractuels, la convention 
pourra être résiliée de plein droit à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
 

 Règlement des litiges 
 

Les parties s’engagent à résoudre à l’amiable tout litige qui pourrait porter sur 
l’interprétation ou les conditions d’exécution de ce contrat. 

En  tout  état  de  cause,  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  est  seul  compétent  pour 
régler tout désaccord persistant. 
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Fait en … exemplaires, le      
 
 
 

Pour le Département de l’Isère, Pour la Direction des Services 
Départementaux de l’Education 

Nationale, 
 

Le Président du Département de 
l’Isère 

 

La Directrice Académique des Services 
de l’Education Nationale 

 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre Barbier Viviane Henry 
 
 

 
 

Pour la Direction Départementale de 
la Cohésion Sociale, 

Pour la Direction Territoriale de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse, 

 
La Directrice Départementale de la 

Cohésion Sociale 
 
 
 
 
 
 

La Directrice Territoriale 
 
 
 
 
 
 

Corinne Gautherin 
 
 
 
 

Emilie Buttin 
 
 

Pour la Mutualité Sociale Agricole des 
Alpes du Nord, 

Pour la Caisse d’Allocations Familiales 
de l’Isère, 

 
La Présidente 

 
 
 
 
 

 

La Directrice 
 
 
 
 
 
 

Françoise Thévenas 
 
 
 

 

Florence Devynck 
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Pour le Comité Régional des 
Associations de Jeunesse et 

d’Éducation Populaire, 
 

Pour Réseau 38, 

Le Président  
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
 
 

Franck Présumey Jacques Guillaud 
 

 

 

Pour le Comité Départemental 
Olympique et Sportif de l’Isère, 

 

Pour la Communauté de Communes 
Cœur de Chartreuse, 

Le Président  
 
 
 
 
 
 

 

Le Président  
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Luc Blanchon  
 

 

Pour le Centre Intercommunal 
d’Action Sociale de la Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais 

 

Pour la Commune de Chirens 

Le Président 
 
 

La Maire  
 
 
 
 
 
 
 

Bruno Cattin Christine Guttin 
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Pour la commune de La Buisse 
 

Pour la commune de Moirans 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 

La Maire 
 
 
 
 
 
 
 

Dominique Dessez Valérie Zulian 
 

 

 

     Pour la Commune de Rives 
 

Pour la commune de  
Saint-Étienne-de-Crossey 

 
Le Maire  

 
 
 
 
 
 
 
 

La Maire 
 
 
 
 
 
 

Julien Stevant Ghislaine Peylin 
 

 

 

Pour la Commune de  
Saint-Geoire-en-Valdaine 

Pour la commune de  
Saint-Pierre-de-Chartreuse 

 
La Maire  

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Nathalie Beaufort Stéphane Gusmeroli 
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Pour la Commune de  
Saint-Laurent-du-Pont 

Pour la commune de  
Voiron 

 
Le Maire 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
 
 

Jean-Claude Sarter Julien Polat 
 

 

Pour la Commune de  
Voreppe 

Pour Tremplin Sport Formation 

Le Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Luc Rémond Franck Volpi 
 

 

 

Pour le Pays Voironnais Basket Club Pour Pluralis 
 

Le Président 
 

Le Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Nicolas Favier Didier Monnot 
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Pour CLV Rhône-Alpes Pour le Relais Ozanam 
Le directeur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le directeur 

Ali Mokhtari Francis Silvente 
  
 

 

Pour Le Centre social Pays du Guiers   Pour l’association Pour l’Action 
Jeunes 

La Présidente 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

 
Véronique Gendre Jean-Luc Pagniez 

  
 

 

 

Pour l’Association d’Animation pour le 
Développement des Entremonts en 

Chartreuse 
 

Pour le Comité Dauphinois d’Action 
Socio-Éducative 

La Présidente 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général 

Alexandra Reverchon Hervé Ternant 
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Pour le Pôle formation – Union des 
Industries et des Métiers de la 

Métallurgie 
 

Pour la Maison des Jeunes et de la 
Culture de la commune de Rives 

Le directeur du pôle formation 
 
 

 
 
 
 
 
 

La présidente 
 

Jean-Marc Dedulle Marie-Anne Traveaux 
 

  
 

Pour la Maison des Jeunes et de la 
Culture de la commune de Tullins 

 

Pour l’Union Locale des MJC du  
Pays voironnais 

Le Président 
 

Le Président 
 

 
 
 
 
 

Pascal Russi 
 

Gilles Alcocer 
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Annexe à la convention : Programme pluriannuel d’actions 
 
4 axes d’intervention ont été retenus pour les 3 ans à venir : 
 
 

- Axe 1 : Développer et renforcer les réseaux d’acteurs jeunesse du 
territoire. 
 

- Axe 2 : Positionner les jeunes du territoire comme des acteurs ressources 
pour le Voironnais-Chartreuse. 
 

- Axe 3 : Accompagner les jeunes dans leur parcours éducatif. 
 

- Axe 4 : Favoriser leur insertion-socio professionnelle. 
 
 
Chaque  axe  sera  décliné  en  un  plan  d’actions,  qui,  une  fois  établi,  sera  annexé  à  ce 
contrat. 
  













DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION
DE L’ACCUEIL COLLECTIF DES ENFANTS
EN CENTRE DE LOISIRS ET EN SÉJOURS

DE VACANCES ET DE L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

RAPPORT DE PRÉSENTATION

L’objet du présent rapport de présentation établi sur le fondement des article L.1411-1 et suivants
du Code Générale des Collectivités Territoriales (CGCT) est de proposer de recourir à une gestion
sous la  forme de délégation de service public  (DSP) et  de présenter  les  caractéristiques des
prestations qui seront confiées au délégataire, pour permettre le lancement de la procédure de
publicité et de mise en concurrence nécessaire.

Il  appartiendra  à  l’Assemblée  délibérante,  conformément  à  l’article  L.1411-4 du  CGCT,  de  se
prononcer, au vu de ce rapport, sur le principe du recours à la délégation de service public.
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PRÉAMBULE

La ville de Voreppe met en œuvre une politique d’accueil  des enfants et  des jeunes,  dans le
double objectif de contribuer à leur épanouissement et à leur apprentissage de la vie sociale, et de
faciliter la vie des familles.

Cette politique est définie par le projet éducatif local (PEL), adopté par la Ville en mars 2017, qui
vise une meilleure articulation des temps éducatifs, afin de favoriser une continuité éducative de
l’enfant  et du jeune. Un projet éducatif  territorial  (PEDT) a été adopté en 2017,  de manière à
coordonner les acteurs du territoire.

Dans ce cadre, la ville de Voreppe propose aux familles un service public d’accueil collectif des
enfants de 6 à 11 ans,

 d’une part sous la forme d’accueils périscolaires, c’est-à-dire le matin, le midi et le soir des
jours d’école,

 d’autre  part  sous  la  forme d’accueils  extrascolaires,  c’est-à-dire  pendant  les  vacances
scolaires et les mercredis après-midi, en centres de loisirs sans hébergement ou lors de
séjours organisés à l’extérieur.

Ce service est soutenu financièrement par la Caisse d’allocations familiales, avec qui la commune
a signé un contrat « enfance jeunesse » pour ses actions concernant la petite enfance, l’accueil
des mineurs en centre de loisirs sans hébergement, la ludothèque et les accueils périscolaires. Ce
contrat prendra fin le 31 décembre 2021. Une démarche de renouvellement est engagée.

Historiquement,  les  accueils  périscolaires  étaient  organisés  en  régie,  tandis  que  les  accueils
extrascolaires étaient pris en charge par un opérateur associatif, la Maison des jeunes et de la
culture de Voreppe.

Dans un deuxième temps, les deux types d’accueil ont été confiés à la MJC, au moyen de deux
contrats distincts, qui viennent tous les deux à échéance le 31 décembre 2021.

Les deux services étant connexes, la ville souhaite aujourd’hui confier les deux types d’accueil à
un même opérateur, selon les termes d’un contrat unique, dans un souci d’une part de cohérence
et de continuité éducative, et d’autre part d’efficacité organisationnelle et de bonne gestion des
ressources humaines.

Pour ce faire, il est envisagé de mettre en place un contrat de délégation de service public pour
l’ensemble des accueils périscolaires et extrascolaires à destination des enfants de 6 à 11 ans.

Les dispositions prévues aux articles L 1411-1 et suivants, et R 1411-1 et suivants du CGCT en
matière de délégation de service public seraient applicables à cette convention.

Le  présent  document  décrit  de  manière  synthétique  les  caractéristiques  qualitatives  et
quantitatives des prestations qu’il  est  proposé de déléguer,  et  justifie le choix de ce mode de
gestion pour la commune.

Compte tenu de cette échéance et du délai des procédures de mise en concurrence, il appartient à
la Commune de Voreppe de se prononcer sur le mode de gestion qu'il entend mettre en œuvre
pour  la  gestion  et  l'exploitation   des  structures d’accueil  périscolaire  et  extra-scolaire  sur  son
territoire.
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I. DONNÉES ACTUELLES DU SERVICE

I.1. Les accueils périscolaires

La ville de Voreppe accueille 863 élèves, dont 297 en maternelle et 566 en élémentaire, au sein de
4 groupes scolaires.

En 2013, la Ville a mis en place la réforme des rythmes scolaires en adoptant une semaine de
4,5 jours  (lundi,  mardi,  mercredi  matin,  jeudi  et  vendredi),  définie  par  les  horaires  scolaires
suivants :

 8h30/11h30 et 13h30/15h45 (les lundis, mardis, jeudis et vendredis),

 8h30/11h30 le mercredi matin.

L’accueil périscolaire des quatre groupes scolaires de la commune de Voreppe est organisé dans
les 4 groupes scolaires :

 le matin de 7h30 à 8h30,

 pendant la pause méridienne de 11h30 à 13h30,

 après la classe de 15h45 à 18h15.

Les accueils sont déclarés à la DDCS. Ils sont placés sous la responsabilité de 4 responsables et
emploient 33 animateurs en CDI.

I.2.  Les accueils extrascolaires au centre de loisirs sans hébergement et  en séjours de
vacances

Le  centre  de  loisirs  sans  hébergement  est  ouvert  les  mercredis  et  vacances  scolaires  (hors
période  de  Noël).  Il  a  ainsi  fonctionné  103  journées  pendant  l’année  scolaire  2018/19  (36
mercredis, 28 jours de petites vacances et 39 jours sur l’été). Il accueille environ 40 enfants par
mercredi.

L’exploitant actuel (la MJC) organise des séjours à l’extérieur de la commune à destination des
enfants et des jeunes.

I.3. L’exploitation actuelle des services

La Ville  met à la disposition des services les locaux et  certains équipements dont  la  liste est
contractuelle. Du personnel est mis à la disposition de l’exploitant.

Le  chiffre  d’affaire  de  ces  services  étaient  de  850  k€  en  2019.  Les  charges  de  personnel
représentaient les deux tiers des charges.

L’exploitant actuel (la MJC de Voreppe) est rémunéré principalement par une participation des
familles (244 k€ en 2019), par les prestations de la CAF (120 k€) et par une compensation versée
par la ville de Voreppe (355 k€).
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II. MOTIVATION DU CHOIX DE LA GESTION DÉLÉGUÉE

II.1. Les modes de gestion envisageables

Pour la réalisation des objectifs décrits, la Ville a le choix entre les options suivantes :

 soit gérer le service public en régie, c'est-à-dire faire assurer les services par des agents
(dont  ceux repris  à  l’actuel  exploitant  au titre  de l’article  L.1224-1 du C.  travail)  et  en
assurer la direction générale. Dans ce cas, la Ville assure sur son budget la totalité des
dépenses liées à l'exploitation et perçoit l'ensemble des recettes. 

 soit solliciter des « opérateurs » pour la fourniture de prestations de services, dans le cadre
d'un marché public d'exploitation. La Ville conserve alors la responsabilité et les risques de
l’exploitation des services.

 soit  préférer  transférer  les risques liés à l'exploitation des sites à un « opérateur »,  en
charge de la totalité de l'exploitation des services. Il s'agit du régime de la  délégation de
service public.

D'autres solutions ont été écartées par l'analyse juridique, car non praticables ici eu égard à la
nature des activités et aux partenaires impliqués (société publique locale, contrat de partenariat,
autorisation d'occupation du domaine public...).

La gestion en régie

Il existe plusieurs catégories de régies, selon le degré d'autonomie qui lui est accordé. Dans tous
les  cas,  la  Ville  conserverait  une  responsabilité  directe  dans  l’exécution  du  service  public
administratif.

Dans ce cas, la collectivité 

 gérerait la totalité du personnel qui serait intégré dans ses effectifs ;

 assurerait l'interface avec les familles et notamment la facturation des services ;

 assumerait  la  totalité  des  risques  de  l'exploitation,  sur  les  plans  financiers,  juridiques,
sanitaires etc.

En l'espèce, les élus de la Ville ne souhaitent pas porter la responsabilité de ces activités. Elle ne
dispose pas des moyens administratifs suffisants pour assurer la gestion d'un personnel nombreux
et spécialisé.

La gestion en marché public d'exploitation

En signant un marché public d'exploitation, la Ville confierait à un prestataire la mise en œuvre de
moyens pour la réalisation des services, sans lui transférer les risques d'exploitation.

L'évolution  de  la  réglementation  impose  désormais  aux  collectivités  d'allotir  les  marchés  qui
concernent plusieurs services. La mise en concurrence pourrait amener des prestataires différents
à prendre en charge chacun des services, ce qui est peu réaliste et peu conforme aux souhaits de
la Commune de mieux coordonner l'offre de service aux familles sur le territoire, et de maintenir les
taux d'encadrement réglementaires.

De  plus,  avec  un  marché  d'exploitation,  la  collectivité  resterait  chargée  de  la  facturation  aux
familles, sauf à mettre en place une organisation particulière pour la perception et la gestion des
recettes du service, conformément aux règles de la comptabilité publique. Dans tous les cas, la
complication  de  gestion  qui  en  résulte  serait  peu  compatible  avec  les  effectifs  des  services
communaux.

La gestion par délégation de service public

En délégation de service public, le délégataire se voit confier une mission globale et complète. Il
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est ainsi possible d'inclure dans un seul contrat l'ensemble des services enfance et jeunesse, de
manière à favoriser la cohérence de l’offre de services sur le territoire.

Les  objectifs  de  développement  des  services  et  de  maintenir  les  taux  d'encadrement
réglementaires, et les résultats attendus sont définis et contrôlés par les collectivités délégantes,
mais les moyens engagés et la gestion quotidienne sont du ressort du Délégataire, notamment la
facturation aux familles.

Il est transféré à l’exploitant un risque lié à l'exploitation du service, en contrepartie soit du droit
d'exploiter le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce droit assorti d'un prix.

II.2. Le choix de la délégation de service public

Le régime de la délégation de service public est le mieux adapté au besoin de la commune.

En effet, il permet de conserver un contrat global pour l'ensemble des activités, et de confier au
délégataire l'exploitation quotidienne des services, la prise en charge des animations, la gestion
des personnels et la facturation aux familles.

La délégation de service public met à la charge du délégataire la plus grande partie des risques
liés à l'exploitation, financiers, sociaux, réglementaires et juridiques.

Par le contrat, le délégataire sera tenu :

 d’assurer  la  continuité  des  services  et  de  maintenir  les  taux  d'encadrement
réglementaires,

 d'optimiser la fréquentation et les taux d'occupation des équipements, 

 de satisfaire le contrat enfance-jeunesse signé avec la CAF,

 de mettre en œuvre des projets éducatifs de qualité, sous le contrôle de la collectivité
délégante, ainsi que l’égalité des usagers du service public dans les conditions à définir
dans la convention de délégation,

 d'assurer  l'exploitation  des  services  et  de  faire  face  à  toutes  les  conséquences
dommageables qui pourraient en résulter,

 d'assurer la responsabilité des dommages causés tant aux usagers qu'aux tiers par le
fonctionnement du service.

III - CARACTÉRISTIQUES DES PRESTATIONS DÉLÉGUÉES

III.1. Conditions générales

Aux termes de l’article L 1121-1 du Code de la commande publique, « un contrat de concession
est un contrat de concession par lequel une ou plusieurs autorités concédantes soumis au présent
code confient l’exploitation de travaux ou la gestion d’un service à un ou plusieurs opérateurs
économiques, à qui est transféré un risque lié à l’exploitation du service, en contrepartie soit du
droit d’exploiter le service qui fait l’objet du contrat, soit de ce droit assorti d’un prix ».

Un contrat  de concession de services a pour objet  la gestion d’un service.  Il  peut  consister  à
concéder la gestion d’un service public (art. L.1121-3 du CCP).

En l’espèce, le périmètre du contrat de concession consiste à confier à un tiers la gestion totale de
plusieurs  services  publics  formant  un  ensemble  cohérent,  l’accueil  de  loisirs  et  l’accueil
périscolaire,  ce  tiers  étant  en  contact  direct  avec  les  usagers  auprès  desquels  il  perçoit
directement une partie de sa rémunération.
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Le délégataire assurera l’exploitation du service à ses risques et périls. Dès la prise en charge des
installations et pendant toute la durée de la délégation, le délégataire sera seul responsable du
bon fonctionnement des services d’accueil périscolaire et extrascolaire.

La future convention de concession précisera les moyens de contrôle de la ville : outre le rapport
annuel obligatoire dont le contenu est prévu à l’article R 1411-7 du CGCT, le délégataire devra
remettre des rapports réguliers et fournir des données précises par rapport aux indicateurs de
contrôle qualitatif et quantitatif du service délégué prévus au contrat.

Un comité de coordination sera mis en place pour assurer un suivi régulier de la gestion. La Ville
devra être associée par le délégataire à l’exécution de la convention, notamment dans l’élaboration
des projets et des moyens de communication, sans obérer l’autonomie du délégataire.

III.2. Missions confiées au délégataire

Les principales missions confiées au délégataire consisteront en :

 l’accueil du public concerné par le service délégué et la communication en direction des
parents ou représentants légaux, en lien avec la direction de la communication municipale,

 la gestion des inscriptions et le suivi de la fréquentation des activités,

 la préparation et l’organisation d’activités 

 la facturation et la perception du prix des activités et le contrôle des encaissements,

 l’obtention des agréments nécessaires au fonctionnement des activités,

 la réalisation des déclarations nécessaires au vu de la législation en vigueur au jour de la
signature du contrat et celles pouvant être instituées au-delà et jusqu’à l’issue du contrat,

 la gestion des installations,  équipements,  mobilier  et  du matériel  en propriété ou mis à
disposition,

 le recrutement, la rémunération et la formation du personnel,

 la  production  impérative  de  comptes  rendus  trimestriels  et  annuels  de  son  activité  de
déléguant,

 la production d’éléments chiffrés quantitatifs et qualitatifs nécessaires à la CAF dans la
cadre du contrat  enfance-jeunesse ou pour  la  communication aux différentes instances
municipales,

 La mise en œuvre du projet éducatif de territoire (Pedt) dans lequel sont fixés les objectifs
éducatifs, conformément aux orientations de la collectivité.

III.3. Prestations mises à la charge du délégataire

A  ccueils périscolaires

La ville de Voreppe confiera au délégataire retenu l’accueil périscolaire des 4 groupes scolaires de
la commune :

 le matin de 7h30 à 8h30,

 pendant la pause méridienne de 11h30 à 13h30,

 après la classe de 15h45 à 18h15 à ce jour.

Le  délégataire  s’engage  à  prendre  en  compte  toute  modification,  même minime  de  l’horaire
scolaire.

Le délégataire assurera l’accueil des enfants sur le temps du matin, de la pause méridienne et
après la classe, en lien avec la mise en œuvre du projet éducatif de territoire (Pedt) dans lequel
sont fixés les objectifs éducatifs, conformément aux orientations de la collectivité.
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Le délégataire prendra à sa charge :

 la gestion des inscriptions et le suivi de la fréquentation des activités,

 la préparation, l’organisation et le pilotage d’activités ponctuelles ou d’activités annuelles en
lien avec les clubs ou associations sportives, artistiques et culturelles,

 La mise en œuvre d’une politique d’accompagnement au travail  personnel scolaire des
enfants,

 La valorisation régulière des activités périscolaires,

 La réalisation des déclarations nécessaires au vu de la législation en vigueur au jour de la
signature du contrat et celles pouvant être instituées au-delà et jusqu’à l’issue du contrat, la
production d’éléments chiffrés, quantitatifs et qualitatifs nécessaire à la CAF dans le cadre
du  contrat  enfance-jeunesse,  ou  pour  la  communication  aux  différentes  commissions
municipales, au conseil municipal…

Accueils extrascolaires en centre de loisirs et en séjours de vacances

Le délégataire assurera l’exploitation du centre de loisirs à destination des enfants de 3 à 11 ans.

Le délégataire se verra assigner des objectifs en termes de qualité des projets et de contenus
pédagogiques.

Un volume détaillé d’activités prévisionnelles par tranches d’âge (3/5 ans et 6/11 ans), par période
d’ouverture, sera porté au contrat, de manière à permettre un contrôle étroit des activités et de
l’adéquation de l’offre aux besoins locaux.

Le délégataire devra travailler sur l’attractivité des accueils dont il aura la gestion, en développant
des projets et des contenus spécifiques.

Il est attendu que les conditions de gestion du service évoluent pour faciliter l’accès au service
public pour les usagers, au travers :

 de  conditions  d’inscriptions  plus  souples  et  accessibles  (accès  sur  tous  les  sites  et
harmonisation des pratiques…)

 d’un système de réservation plus développé, centralisé et coordonné,

 d’une politique accrue de communication à destination du public sur l’ensemble de l’offre,

 d’horaires d’ouverture adaptés.

Le délégataire aura l’obligation d’organiser à ses risques et périls les séjours de vacances inscrits
dans le contrat de délégation. Ces séjours devront être conçus de manière à participer à l’offre
éducative et à la compléter.

La convention de concession, dans le cadre précité, imposera au délégataire :

 l’exploitation du centre de loisirs sans hébergement,

 l’organisation de séjours de vacances,

 l’ensemble des relations avec les usagers (accueil, information, facturation et perception
des prix journées, le contrôle des encaissements, etc.)

 le recrutement, la formation et la gestion du personnel nécessaire au fonctionnement du
service,

 la promotion de ces services auprès des publics concernés, dans l’objectif d’en développer
la fréquentation.

 la production d’éléments chiffrés, quantitatifs et qualitatifs nécessaires à la CAF dans le
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cadre du contrat enfance-jeunesse ou pour la communication aux différentes commissions
municipales, au Conseil municipal…

 la poursuite et le développement de partenariats avec des acteurs locaux.

III.3. Gestion des équipements et des locaux

Les locaux et certains équipements nécessaires à l’exécution des services délégués seront mis à
la disposition du délégataire par la ville de Voreppe. Le délégataire aura en charge leur entretien,
leur  maintenance et  leur  renouvellement  dans la  limite  des dispositions  contractuelles,  la  ville
conservant la charge des travaux immobiliers de grosse réparation et de renouvellement. Il devra
se doter de l’ensemble des autres moyens matériels nécessaires à l’exécution des prestations qui
lui seront confiées.

La commune remettra au délégataire une liste de l’ensemble des biens meubles et immeubles
affectés  à  la  délégation  selon  un  inventaire  mis  à  jour,  qui  sera  communiqué  au  candidat  à
l’attribution de la délégation (locaux des 4 groupes scolaires et les locaux afférents à l’accueil de
loisirs).

Toutefois, la collectivité se réserve le droit de modifier la liste des locaux mis à disposition, en cas
d’ouverture ou de fermeture de classe, de modifications ou d’extension de lieux de restauration ou
de problématique dans l’usage des locaux…

Le délégataire aura en charge la tenue à jour des inventaires. Une procédure spécifique figurera
dans le contrat concernant les achats nouveaux et le régime des biens acquis pendant la durée de
la délégation.

IV – CARACTÉRISTIQUES DU CONTRAT DE DÉLÉGATION

IV.1. Durée

La convention de délégation de service public sera conclue pour une durée de 4 ans. Elle prendra
effet le 1er janvier 2022 et arrivera à échéance le 31 décembre 2025.

IV.2. Conditions financières

Le délégataire sera autorisé à percevoir auprès des usagers du service public d’accueils de loisirs
et de séjours de vacances les tarifs acquittés.

De même pour l’accueil  périscolaire, la facturation et la perception des prix des activités et le
contrôle des encaissements seront confiés au délégataire retenu.

Ces tarifs seront votés annuellement par la Ville, sur proposition du délégataire.

Le délégataire percevra directement la prestation de service de la CAF. La constitution du dossier
de demande de cette prestation, ainsi que la transmission dans les délais des paramètres des
services, seront à la charge du délégataire. Les éventuelles réfactions par la CAF ne seront pas
compensées par la Ville.

IV.3. Participation communale

Le service public sera géré aux risques et périls du délégataire.

Dans ce cadre, le délégataire devra s’engager, dans sa proposition et aux cours de la ou des
négociation(s) sur la fréquentation attendue, ainsi que sur les charges et recettes d’exploitation
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prévisionnelles du service, qu’il  aura établies sous sa responsabilité.  Ces engagements seront
contractualisés pour toute la durée de la délégation de service public.

Il appartiendra au délégataire de mettre en œuvre les moyens humains et matériels, ainsi que les
actions de communication nécessaires pour atteindre les objectifs de la Ville mais aussi pour ses
engagements quantitatifs et qualitatifs.

Toutefois, afin de tenir compte des sujétions spécifiques inhérentes à la nature et à l’importance
des missions de service public confiées au délégataire, à savoir :

 une  politique  tarifaire  adaptée  aux  différentes  catégories  d’usagers,  avec  notamment
l’instauration de tarifs sociaux,

 une amplitude d’ouverture annuelle large,

 l’engagement de politiques et projets spécifiques, à la demande de la Ville, sur certains
publics,

la ville apportera une contribution financière incitative à son délégataire, dont les modalités seront
établies durant les phases de consultation et de négociation.

Cette participation pour compensation des sujétions de service public sera établie en prenant en
compte à la fois lesdites sujétions et les engagements, en termes de fréquentation notamment, du
délégataire.

Le montant de cette participation établi  forfaitairement pour toute la durée de la délégation ne
pourra  être  révisé  que  dans  les  cas  définis  par  le  contrat  à  savoir  plus  particulièrement  la
modification sensible du périmètre de la délégation, des tarifs ou des obligations de service public
mises à la charge du délégataire.

IV.4. Redevance d’occupation

Le  délégataire  devra  s’acquitter  d’une  redevance  d’occupation  en  contrepartie  de  la  mise  à
disposition par la ville dans le cadre de la concession, conformément à l’article L.2125 du Code
général de la propriété des personnes publiques.

V – PROCÉDURE DE PUBLICITÉ ET DE MISE EN CONCURRENCE

La procédure de publicité et de mise en concurrence sera mise en œuvre suivant le code de la
commande publique et le code général des collectivités territoriales.

Le type de procédure qui sera adoptée est de type « ouverte », avec réception des candidatures et
des offres en même temps.

Les principales étapes de la procédure d’une convention de délégation de service public devant
aboutir à la désignation du délégataire sont les suivantes.

 vote du Conseil municipal approuvant le principe de la délégation de service public sur la
base du présent rapport ;

 publication d’un avis d’appel public à la concurrence et mise à disposition du dossier de
consultation des entreprises ;

 dépôt  par  les  candidats,  avant  une  date  et  heure  limite,  d'une  part  d'un  dossier
« candidature »  contenant  les  éléments  permettant  de  justifier  ses  garanties
professionnelles  et  financières  ainsi  que  toutes  les  pièces  établissant  leur  aptitude  à
assurer la continuité du service public, l’égalité des usagers devant le service public et le
respect  de l'obligation  d'emploi  des  travailleurs  handicapés,  et  d’autre  part,  un  dossier
« offre » contenant leur offre technique et financière ;
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 réception des candidatures et des offres au plus tard à la limite impartie par l’avis d’appel
public à la concurrence ;

 au  vu  du  dossier  permettant  aux  autorités  concédantes  d'apprécier  les  garanties
professionnelles  et  financières  des  candidats  et  leur  aptitude  à  assurer  l'égalité  des
usagers devant le service public et la continuité du service public, le respect de l'obligation
d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du
travail,  la commission de délégation de service public,  éliminera les candidats dont  les
justifications  sont  insuffisantes  et  donnera,  après  examen,  son  avis  sur  les  offres  des
candidats dont la candidatures a été admise, au vu duquel l’autorité habilitée à signer la
convention pourra engager toutes discussions utiles avec le (ou les) candidat(s) ;

 au vu de l’avis de la commission de service public, le Maire se réserve le droit de mener
une phase de négociation(s) un ou plusieurs candidats admis à présenter une offre ou peut
attribuer la convention ;

 à la fin de la phase de négociation, le Maire fera son choix de l'entreprise délégataire et de
la convention de délégation ;  

 délibération du Conseil municipal pour approuver le choix du délégataire et le projet de
convention  et  autoriser  le  Maire  à  signer  la  convention  (meilleure  offre  au  regard  de
l’avantage économique global sur la base de critères objectifs) ;

 information des candidats non retenus ;

 signature de la convention de délégation de service public par le Maire ;

 avis d’attribution ;

 envoi du contrat au contrôle de légalité ;

 notification de la convention au délégataire et information dans un délai de quinze jours
auprès du représentant de l’État de cette notification, suivi de l’affichage et de l’insertion
dans une publication locale du dispositif de la délibération.
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